
INDUSTRIE DE PROJECTION DE FILMS EN EXTÉRIEUR, 1986

CTI: (1980) 9622 (1970) 841
DÉFINITION: ÉTABLISSEMENTS CONNUS SOUS LE NOM DE «CINÉ-
PARCS» DONT L'ACTIVITÉ PRINCIPALE CONSISTE À PROJETER
DES FILMS EN EXTÉRIEUR; AUSSI APPELÉS COMMUNÉMENT
«DRIVE-IN» ET «CINÉMAS EXTÉRIEURS»
PRINCIPAUX SERVICES: PROJECTION DE FILMS
TABLEAU F.1.10

CANADA C: B.(1) ALB. SASK. MAN. ONT.

A. Nombre de ciné-parca

B. Recettes totales
d'exploitation (en millions S)

C. Nombre de propriétaires actifs

D. Nombre de travailleurs familiaux

E. Nombre d'employes remuneres

F. Salaires totaux (en millions $)

PROVINCES
OC ATL.(2)

183 9 17 24 15 59 35 24

26.9 0,9 3.2 1.5 1.2 11.8 7.0 1.4

32 1 2 11 4 3 5 6

27 0 2 9 0 4 3 9

1.745 56 187 155 71 689 467 120

5.3 0.3 0.7 0.3 0.2 2.3 1.2 03

NOTES: (t) Les données du Yukon et des T.N.-O. sont incluses dans celles de la C.-B.
(2) Les donr^èes des Provinces a0antlques ont été combinées conlomrément aux exigences de la Loi sur la statistique relatives au caractére confidentiel des renseignements.

SOURCE Statistique, Canada. Statistiques de la culture - Industrie du film, statistiques préliminaires 1986-87. (no de cat. 67-204)
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